
LES RENDEZ-VOUS DE L’ARTISANAT 
 

EVENEMENTS 
 
Exposition « Le verbe en lumière » 
Du 16 octobre au 30 novembre 2024,  
Au théâtre le Dôme de Saumur. 
Rétrospective exceptionnelle du travail du maître 
enlumineur Richard LERAY, à travers des œuvres 
originales et estampes rares, avec le concours de  
la Bibliothèque Nationale de France.  
Richard Leray, pratique l’enluminure d’Art au pochoir depuis 
1991, une technique de mise en couleur du XIVème siècle qu’il 
promeut en France et à l’étranger. A l’occasion des trente ans 
de son atelier installé à Fontevraud-l’Abbaye, une exposition 
est proposée sur ce savoir-faire aussi rare que délicat.  
Horaires : mardi, vendredi, samedi de 15 h à 18 h / Mercredi de 
10 h à 18 h. Entrée libre. 
Un évènement recommandé par   
 
Jolie boutique de Noël 

Du 16 novembre au 18 janvier 2024 
A l’occasion des fêtes de fin d’année, la 
boutique éphémère rouvre ses portes 

dans de nouveaux locaux et propose les réalisations originales 
de 11 artisans et créateurs : l’Univers de Nano, 3 Petits points 
Créa, Boh’M, Les Raku de Didier, Kosm’Ethic, Un Brin Cabotine, 
Les Trésors de Lolo, Graphigs, EcriThouars, Lady Mimosa, 
Herbier & Cie.  
Une bonne adresse : 8 place Jean Bégault à Doué-la Fontaine. 
Horaires : de 13h00 à 18h30, du mardi au samedi, dimanches 

8 et 22 décembre et lundi 23 décembre. 
Renseignements : lesartsdoues@gmail.com 
Un évènement recommandé par  
 
Le Noël d’Acomartisan 

du 3 au 24 décembre 2024 de 10h00 – 18h30 
Espace Entre les Ponts - Les Rosiers-sur-Loire 
Expo-vente de créations de 27 artisans d’art.  
L'édition Noël 2024 mettra à l’honneur de 
nombreux matériaux : le bois, la céramique, 
le verre, le métal, le papier, le textile, le cuir, 
etc. Un festival de couleurs, de tendances, de 
savoir-faire à travers une multitude d’objets  

originaux de grande qualité. Tout un univers déco et bien-être 
pour se faire plaisir et faire plaisir.  
Renseignements : contact.acomartisan@gmail.com 
Un évènement soutenu par  
 
La Boutique Métiers d’Art fête Noël  
Samedi 14 décembre : Verre Emeraude, 
verre filé au chalumeau 
Dimanche 15 décembre : Création 
Emliadda, bijoux et accessoires upcyclés 
Nathalie Pivert-Chalon dédicace ses romans tout le week-end. 
Et bien d’autres objets d’art et de déco à découvrir absolument. 
Ouverture de la Boutique MA : du 29/11 jusqu'au 8/12 en VSD 
puis tous les jours du 13 au 29/12 (Fermeture 25-26/12). 
Horaires : 10h30 - 13h00 / 14h00 - 18h00  
Rue Château-Gaillard à Turquant 
 
 
Mise à jour : 25/11/2024 

 
INFORMATIONS  
 

Mise à jour des grilles de rémunérations des apprentis 

Le Décret n° 2024-951 du 23 octobre 2024 portant relèvement du salaire 
minimum de croissance a été publié au JO du 24 octobre 2024. A compter 
du 1er novembre 2024, le SMIC brut horaire s’élève à 11,88 euros. Des 
salaires minimum conventionnels ont également été modifiés dont 
hygiène des locaux et les HCR. 

Les grilles de rémunération des apprentis actualisées sont disponibles 
auprès de votre CMA : 02 41 22 61 00   
 

Procédure collective et compte courant : du nouveau 
Dans un arrêt rendu le 11 septembre 2024 la Cour de cassation indique 
que l'ouverture ou le prononcé d'une procédure collective de liquidation 
judiciaire n’entraine plus automatiquement la clôture du compte courant 
du débiteur. Car pour elle, le compte courant qui n’est pas clôturé avant 
l’ouverture d’une procédure collective constitue un contrat en cours. 
Ainsi, le solde de ce compte n’est donc pas exigible par les créanciers de 
la société. La Cour effectue ici un revirement de jurisprudence. 
Texte de référence : Cour de cassation, assemblée plénière, 11 
septembre 2024, n°23-12.695, publié au bulletin 
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000050221552 
 

203 570 apprentis formés en 2022-2023  
Le dernier Baromètre de l’artisanat consacré aux principaux chiffres de 
l'apprentissage révèle une nouvelle progression des entrées en 
apprentissage en 2022-2023 : 203 570 apprentis ont été formés dans les 
entreprises artisanales de moins de 20 salariés (+ 5 %). En Anjou, on 
compte 3 828 apprentis, soit une augmentation de 3%. Le BTP reste le 
secteur n°1 pour la formation d’apprentis dans la région. Dans les Pays de 
la Loire, on constate comme sur le plan national une élévation des niveaux 
de diplômes depuis 2018. 61 % des apprentis préparent un diplôme de 
niveau 3 mais la part des apprentis dans les niveaux post-bac a fortement 
augmenté : 18 % des apprentis préparent un diplôme de l'enseignement 
supérieur (57 % dans l'artisanat de fabrication). Les Pays de la Loire 
enregistrent également le plus haut taux de poursuite d’études, toutes 
régions confondues (43%).  
Source : Baromètre de l'artisanat ISM/MAAF – Septembre 2024 
 

Le numérique dans les TPE/PME 
La 4e édition du Baromètre France Num sur la perception du numérique 
par les TPE / PME révèle que pour 79 % des dirigeants, le numérique 
représente un bénéfice réel pour l'entreprise (+ 3 points). 85% ont au 
moins une solution de visibilité en ligne (internet et RS). 37% propose 
l’achat et/ou le paiement en ligne. En 2023, la moitié des TPE-PME 
consacre un budget de 100 € à 2 000 € aux dépenses numériques et 29 % 
plus de 2 000 €. 13 % ont recours à des solutions d’intelligences artificielles 
génératives. Les entreprises ayant des projets numériques font appel aux 
réseaux consulaires. Source : Baromètre 2024 France Num - Crédoc 
 
CREER-REPRENDRE UNE ENTREPRISE ARTISANALE 
 

Réunions d’information  

• jeudi 5 décembre à 14 h 00 

• mardi 17 décembre à 14 h 00 
 

Lieu : SAUMUR (Antenne CMA 49)  
Renseignements et inscription : 02 41 83 14 20  
antennesaumur@artisanatpaysdelaloire.fr 
 
Nouvelle formation 
« Faire mes déclarations URSSAF et de revenus en toute sécurité ». 
Webinaire organisé le mardi 3 décembre de 14 h à 15 h. 

S'inscrire  

 

 

Antenne de Saumur 
Tél. : 02 41 83 14 20 

antennesaumur@cma-paysdelaloire.fr 
www.artisanatpaysdelaloire.fr 
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